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L’Espace Jeunes ) un lieu et des activités
dédiés aux 13-18 ans !

Situé à Croas Spern, l’Espace Jeunes bénéficie de sa proximité avec le complexe sportif, 
le skatepark, et les structures culturelles de l’Athéna pour favoriser la pratique du sport et 

la découverte de nouveaux loisirs. En accueil libre, lors d’activités thématiques (lasergame, 
surf…) ou autour de la mise en place d’un projet, les jeunes sont amenés à se rencontrer, à 

échanger et à participer. De nombreux séjours et stages thématiques sont également proposés 
toute l’année. Une équipe de professionnels assure l’accueil et l’encadrement des jeunes :  

Éric GOHIER et Damien FÉAT, titulaires du BPJEPS et Julie PELLIET, issue d’une formation en 
carrières sociales. À l’écoute des attentes des jeunes, ils construisent le programme avec eux, 
leur proposent un choix varié d’activités et les accompagnent dans la mise en place de projets 

comme la Fête du Jeu et le Festival Électricité.
Horaires : En période scolaire : mercredi et samedi de 10h à 18h

Pendant les vacances : du lundi au vendredi de 10h à 18h
Adresse : Espace Jeunes, Croas Spern

Tél. : 
E-mail : espace.jeunes@ergue-gaberic.fr

Les ) concerts

Vendredi 23 septembre à 20h30 au centre culturel L’Athéna
Mélodiste quelque part entre Ravel et Django, expert des états d’âme incertains, 
Romain Didier incarne avec grâce la persistance, dans ce pays de l’amour des chansons 
aux formes rondes et droites à la fois, celles qui touchent le plus vite au cœur.
Tarif : 20 €.

Dimanche 2 octobre à 15h30 au centre culturel L’Athéna
La chanteuse s’est façonné un répertoire « Tout près des gens », fait de chansons comme 
« Mon Dieu » de Piaf, « Quand on a que l’amour » de Brel. Ce répertoire comporte également 
des chansons écrites par des compositeurs et auteurs de Bretagne. Parmi celles-ci la 
poignante « Mes mots pour vous ». Adélaïde sera accompagnée par Patrick Audouin 
(claviers, guitare), Jacquie Thomas (basse), David Rusaouen (batterie), un trio de référence ! 
Tarif : 10 €, réduit et Alvac : 8 €, gratuit moins de 12 ans.

Le ) théâtre

Mercredi 28 septembre à 21h à l’atelier municipal de Quillihuec.
Les mécanos de la Jurassienne réaliseront le diagnostic d’une panne 

auto, puis la surprenante réparation de celle-ci en direct. Durant 
cette tâche, on assistera en filigrane à la vie du petit groupe, et son 
cortège de saynètes drôles, pathétiques, émouvantes, agressives, 

croustillantes et portant à réflexion sans facilité ni indigestion…
Tarif unique : 10 €.

Fermeture estivale du 1er au 20 août inclus.
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Les principales décisions ) des séances du 6 juin et du 4 juillet 2011

Échange collège de la Tour d’Auvergne ) et Bude-Stratton

14 élèves de 3ème 1, option découverte professionnelle, ont ainsi 
séjourné dans les familles de leurs correspondants ou de familles 
anglaises volontaires du 16 au 20 mai 2011 et 8 élèves anglaises 
accompagnées de Wendy Hutson et de leur professeur Nicky 
Gowan ont été accueillies du 22 au 26 mai 2011. De chaque 
côté de la Manche, l’accueil dans les familles, dans les écoles 
ou par les comités de jumelage a été chaleureux. Les visites 
d’entreprises et de sites touristiques ont été appréciées par tous. 
C’est donc tout naturellement que les professeurs chercheront à 
renouveler l’expérience en 2011-2012, ne serait-ce que pour faire 
tomber certains clichés. Les jeunes français ont ainsi découvert 
que la nourriture anglaise peut être délicieuse et les jeunes 
anglais ont pu constater que les Français se lavent les dents ! 
Grâce à cet échange dynamique et à la rencontre des élèves 
avec le Comité de Jumelage, l’Espace-Jeunes et la Municipalité 
d’Ergué-Gabéric le 25 mai, de nouvelles perspectives d’ouverture 
pour les jeunes adolescents se profilent à l’horizon.

Le bilan de la concertation est approuvé et 
le dossier de création adopté. Le périmètre 
de la ZAC est étendu au Sud et comprend 
désormais la propriété du presbytère. En 
vue de sa réalisation, le POS sera modifié 
et une consultation sera engagée pour le 
choix de l’aménageur.

Sur la ZAC, un local de 50 m² est vendu à 
Mme de Biasio au prix de 54 151 € pour 
l’implantation d’un cabinet de masseur-
kinésithérapeute. Un deuxième local fait 
l’objet d’un contrat de location-vente de 15 
ans avec M. Savina pour l’installation d’une 
boucherie-charcuterie. Le loyer mensuel 
sera de 476,36 € HT.

Le contrat de location-vente est transféré à 
Mme Corinne Lamourec.

En vue de son projet d’extension du bâti-
ment d’environ 720 m², la Société NOVI-
METAL, implantée rue Ampère, acquiert 
à la Ville un terrain de 1 600 m² consistant 
actuellement, en un espace enherbé. Le 
prix de la transaction est de 30 € le m².

Plusieurs résidents du Hameau de Kerga-
radec ont souhaité acquérir une partie de 
parcelles communales situées en limite 
de leurs propriétés. Compte tenu du faible 
intérêt pour la commune de conserver ces 
espaces et après consultation du Service 
des Domaines, la Ville rétrocède au prix de 
5 € le m² à :
-  M. et Mme EVENAT Denis, une surface 

d’environ 100 m².
-  M. et Mme QUINQUIS Michel, une surface 

d’environ 120 m².
-  M. COSQUER, une partie d’espace vert 

d’environ 75 m².
Les frais sont à la charge des acquéreurs.

Dans les secteurs de Pennaneac’h et 
Croas-Ar-Gac des voies sont dénommées 
impasse de Garn Glas et Allée de Croas-Ar-
Gac. Au Rouillen, le lotissement Riou prend 
l’appellation de « Hameau de Pont Odet ». 
Une commission spécifique de nomination 
de rues a été créée. Elle est composée de : 
Jean René Blaise, Alain Le Berre, Patrick 
Poupon, Thierry Prigent, Emmanuelle Le 
Roux, Catherine Crédou, Jean-Claude 
Pichon, Jean-Paul Le Pohon.

Pour l’aménagement de sécurité prévu au 
Rouillen, une convention de délégation de 

maîtrise d’ouvrage sera conclue entre le 
Département et la Ville.

Les tarifs sont réévalués de 3 %. Le chèque 
emploi service universel, déjà accepté à la 
halte-garderie et dans les accueils périsco-
laires le sera également au centre de loisirs.

Les tarifs des spectacles sont adoptés 
pour la saison 2011-2012 (cf. plaquette de 
l’Athéna qui sort fin août).

Pour les balades de l’été, le tarif est de
5 € (gratuité pour les moins de 12 ans,
½ tarif pour les moins de 18 ans).

La convention des chèques vacances est 
élargie aux spectacles de l’Athéna et aux 
animations du Patrimoine.

Fours de remise en température : 
Caillarec de Quimper - 38 196,05 € TTC.
Armoires réfrigérantes : 
Caillarec de Quimper - 24 283,51 € TTC.
 Remplacement de fenêtres et portes 
dans plusieurs bâtiments communaux : 
Auffret-Lennon d’Edern - 39 023,28 € TTC.
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Travaux sur la salle Tabarly
-  Création d’un rideau métallique : Marbe-

ric’h d’Ergué-Gabéric - 6 305,19 € TTC.
-  Création de trois issues de secours : 

Marberic’h d’Ergué-Gabéric - 8 610,28 € 
TTC.

Achat d’un minibus 9 places : Bretagne
Automobile de Quimper - 24 955,26 € TTC.
Mise en place d’une VMC à l’école pri-
maire du Bourg : Axima-Seitha GDF-Suez 
de Brest - 5 182,27 € TTC.
Remplacement de rideaux et de stores 
dans différents bâtiments communaux : 
Monsieur Store de Quimper - 12 483,25 € 
TTC.

 Réaménagement de l’office du groupe 
scolaire du Rouillen : montant total du 
marché : 49 739,90 € TTC
-  Désamiantage, gros œuvre : DEM7 

de Quimper - 10 555,49 € TTC
-  Menuiserie aluminium, fermetures : 

Guichard de Briec - 6 710,76 € TTC
-  Menuiserie bois : Le Stum de Dinéault - 

2 683,82 € TTC.
-  Plâtrerie, cloisons sèches, isolation : 

Isodet d’Ergué-Gabéric - 7 423 € TTC.
-  Revêtements de sols, faïence : Zanone 

de Quimper - 7 915,65 € TTC.
-  Plomberie sanitaire, chauffage : Le Bihan 

d’Ergué-Gabéric - 4 784,96 € TTC.
-  Électricité, courants faibles : 

EERI de Quimper - 5 376,71 € TTC.
-  Étanchéité : ETEC de Quimper - 

2 854,01 € TTC.
-  Faux plafonds : Guillimin de Quimper - 

1 435,20 € TTC.

Une étude complète a été faite sur la 
question par référence aux pratiques des 
alentours. Les tarifs sont consultables sur 
le site ou en Mairie.

Une majoration de 3 % est appliquée 
sur l’ensemble des tarifs. Une stèle vient 
d’être installée au jardin du souvenir afin 
de permettre aux familles qui le souhaitent 
d’apposer une plaque souvenir mentionnant 
les noms-prénoms et années de naissance
et de décès des personnes.
Il sera mis à la disposition des familles le 
modèle de plaque à apposer (dimension, 
couleur, police de caractère). La plaque 
sera ensuite posée gratuitement par la Ville. 
L’acquisition de la plaque reste à la charge 
des familles (coût estimatif : 15 €).

Elles se répartissent ainsi par secteur :
- Sport : 59 304 €
- Culture-animation : 16 166 €
- Solidarité : 20 242 €
- Environnement : 430 €
- Divers : 298 €
Total : 96 440 €

La convention avec Backstage, signée l’an 
passé pour une année, est prorogée pour 

4 ans. Une convention est conclue avec le 
Bagad pour reconnaître sa participation à 
l’animation locale. Le Bagad s’engage ainsi 
à animer au moins trois manifestations 
organisées ou soutenues par la Ville.

La Ville d’Ergué-Gabéric a pour objectif de 
faire du Centre Culturel l’Athéna un espace 
de diffusion du spectacle vivant attirant 
toutes les générations et tous les publics.
Pour tendre à cet objectif, la Ville orga-
nise des spectacles et, pour enrichir la 
programmation, un partenariat sera établi 
avec la SARL Libertaires Productions qui 
organisera 3 spectacles pendant la saison 
2011-2012.

Le tableau des effectifs est modifié suite 
à des avancements de grade, par ancien-
neté ou suite à la réussite à concours et 
examens professionnels.

La Ville de Quimper met ses services à dis-
position du SYMORESCO (Syndicat Mixte 
Ouvert de Restauration Collective) qui a 
pour objet de réaliser et d’exploiter une 
cuisine centrale qui assurera la fabrication 
et la livraison des repas pour les villes de 
Quimper et d’Ergué-Gabéric, le CCAS de 
Quimper et le CIAS du Steir. En contrepar-
tie, le SYMORESCO remboursera à la Ville 
de Quimper les frais de fonctionnement.

Le compte-rendu annuel de la ZAC pré-
senté par l’aménageur OPAC Quimper Cor-
nouaille est adopté. 18 logements locatifs 
sont en cours de construction. 
Un terrain de 1 200 m² est disponible. Au 
31 décembre 2010, les dépenses étaient 
de 2 895 072,66 € et les recettes de 
2 984 945 €.

Par délibérations du Conseil Municipal 
des 4 avril et 23 mai 2005, la Ville d’Ergué-
Gabéric a confié à la SAFI la concession 
d’aménagement de la ZAC du Bourg. 
Vu les modifications et évolutions envi-
sagées au Bourg, une nouvelle opération 
a été engagée et le Conseil Municipal a 
supprimé cette ZAC, par délibération du 
14 décembre 2009. Un nouveau dossier de 
création de ZAC a été adopté le 6 juin 2011 
par le Conseil Municipal. Les dépenses 
faites dans le cadre de l’ancienne ZAC sont 
de 73 228,36 € (honoraires de géomètre, 
rémunération de la SAFI) et les recettes de 
102 326,81 € (100 000 € de participation de 
la Ville, 2 326,81 € de produits financiers). 
La SAFI reversera à la Ville l’excédent de 
trésorerie, soit 28 980,79 €.

Service d’eau potable
-  Nombre d’abonnés : 3 551 (+0,9% par 

rapport à 2009)
- Volume total vendu : 428 032 m3 (-0,3%)
-  Volume domestique vendu : 344 287 m3 

(+2,1%)
-  Taux de rendement du réseau : 89,7% 

(87,3% en 2009)

- Longueur du réseau : 161,5 km (+0,7%)
- Fuites réparées : 13 (-23,5%)
- Facture type (120 m3) : 210,62 € (+1,9%)
-  L’eau distribuée est conforme aux normes 

microbiologiques et physico-chimiques.

Service d’assainissement des eaux 
usées (compétence Communautaire)
- Longueur du réseau : 54,7 km (+3,4%)
- Nombre d’abonnés : 2 441 (+1,3%)
-  Interventions sur réseau (désobstruc-

tions) : 13 (-23,5%)
- Facture type : 169,75 € (+3,97%)

Le projet proposé par le Préfet envisage :
la dissolution d’un certain nombre de syndi-
cats ou leur fusion avec un EPCI à fiscalité 
propre. La loi du 7 décembre 2006 prévoit 
de départementaliser les attributions en 
électricité d’où dissolution des syndicats 
primaires d’électrification au plus tard le 
31 décembre 2013 – dont le « Steir Odet » 
créé en 1931 qui regroupe Ergué-Gabéric, 
Plomelin, Plonéis et Pluguffan.
Le Préfet propose aussi :
>  La fusion entre eux des syndicats inter-

communaux suivants :
-  Syndicat intercommunal des travaux  

communaux de la région de Quimperlé  
(10 communes)

-  Syndicat de voirie de la région de Rospor-
den (créé en 1948 – 10 communes) SIVOM 
de la région de Scaër (4 communes)

>  Un développement de la coopération 
intercommunale dans le domaine de la 
distribution d’eau potable par :

-  La réalisation d’un schéma départemental 
de l’eau potable pour fin 2012.

-  La mise en place d’un syndicat mixte dé-
partemental ou de deux syndicats mixtes, 
l’un pour le sud, l’autre pour le nord du 
département pour la gestion de l’eau.

Ergué-Gabéric et Quimper font partie du 
SIVOMEAQ, Syndication Intercommunal 
à Vocation Multiple pour l’Expansion et 
l’équipement de l’Agglomération Quimpé-
roise dont l’objet est la production de l’eau 
potable pour les deux collectivités.
Il est envisagé que la compétence « eau » 
soit transférée à Quimper-Communauté le 
1er janvier 2012, le SIVOMEAQ sera alors 
dissous de plein droit. 

Le Conseil Municipal, à la majorité (21 voix 
pour, 6 abstentions) émet l’avis suivant : il 
regrette d’être mis devant le fait accompli, 
prend acte de la dissolution du Steir-Odet 
qui s’inscrit dans l’évolution déjà engagée, 
considère que le regroupement de 3 syndi-
cats de voirie n’est pas cohérent, approuve 
le principe du Schéma Départemental de 
l’eau, mais se montre défavorable à la créa-
tion de 2 syndicats mixtes départementaux.

À la majorité (22 voix pour, 5 contre, 1 bul-
letin blanc), le Conseil Municipal vote la mo-
dification du règlement intérieur qui prévoit 
notamment que le compte rendu intégral 
des délibérations ne sera plus sur support 
papier, mais que l’enregistrement de la 
séance sera communiqué aux Conseillers 
Municipaux qui en feront la demande.

L’augmentation des impôts communaux ?

-  Elle ne sert pas à pondérer les tarifs des services 

municipaux !

Nous nous étions opposés, lors du budget, à leur augmenta-
tion globale de 3%, injustifiée car ne correspondant ni à de 
nouveaux services ni à une quelconque valeur ajoutée. L’évo-
lution des tarifications respectives proposée montre en plus 
une absence totale de cohérence: parfois à niveau reconduit, 
parfois en référence aux 3%, parfois nettement au-dessus, 
ou, une fois, calculée au coût réel du service. Ceci sans ex-
plication plausible et sans discussion préalable en commis-
sion selon une politique, habituelle, du coup par coup. 

-   Elle ne sert pas non plus à revaloriser les subventions 

aux associations !

Elles régressent en fait car une même enveloppe est à par-
tager entre un plus grand nombre. Ici encore, sauf excep-
tion, les commissions n’ont servi que de chambres d’enre-
gistrement de décisions déjà prises, sans aucune possibilité 
d’amélioration ou de suggestion.
Certaines demandes apparaissaient même comme « non 
éligibles » à priori et ainsi refusées. Nous pensons que 
lorsqu’il s’agit de soutien à une pratique sportive non as-
surée sur notre commune, faute de locaux adaptés, mais 

intéressant un grand nombre de familles (la gymnastique 
par exemple), ou encore de soutien à la formation profes-
sionnelle des jeunes, ceci mérite au moins d’en débattre en 
toute transparence. 

Autre dossier d’importance : le schéma départemental 
de coopération intercommunale, proposé par le Préfet 
et visant à simplifier l’organisation intercommunale par la 
suppression, le regroupement ou la fusion de certaines 
structures.

Il s’agit là d’un objectif louable, mais qui demande du temps, 
du dialogue entre élus, des études d’impact chiffrées et le 
respect du principe d’autodétermination des collectivités 
locales, ce que n’ont pas manqué de rappeler fortement ces 
dernières, appelées à délibérer. A Ergué, cela s’est traduit 
par un dossier calé en fin de conseil, comme en commis-
sion, le refus du Maire d’y consacrer une séance plénière de 
travail et un vote sur sa proposition  découverte en séance. 
Comme s’il s’agissait là d’un domaine réservé !

Ainsi dans le débat municipal qui nous est imposé, 
toute proposition est simplement refusée ou alors 
tournée en dérision: c’est tellement plus facile pour le 
Maire que d’y apporter des arguments !

Les élus municipaux « Ensemble à Gauche »

Majorité <

Opposition <

Au Bourg ces travaux consistent en la réalisation 
d’un réseau d’eau pluviale et la rénovation du réseau 
d’assainissement sur la rue de Kerdevot, tandis qu’au 
centre de Lestonan nous avons engagé la première phase 
des travaux comprenant la réalisation du parking, le 
réaménagement d’une partie de l’avenue de Lestonan et la 
sécurisation des accès aux écoles maternelle et primaire 
publiques. 
Mais depuis le début d’année, à la suite des réalisations 
des deux années précédentes, c’est tout un ensemble de 
travaux de voirie qui a été réalisé sur la commune, avec 
deux objectifs essentiels, améliorer la sécurité de chacun 
et notre cadre de vie. 

Dans le domaine de la sécurité on relève les réalisations 
suivantes :
-  Aménagement des rues Menez ar Vorc’h et du Douric, face 

aux écoles maternelle et  primaire du Bourg,
-  Réalisations de plateaux ralentisseurs aux entrées de 

zones urbanisées,
-  Réalisation de trottoirs dans les zones d’activités de 

Kerourvois sud et Quillihuec,
-  Installation d’un éclairage solaire au droit de l’abribus de 

Squividan,

-  Mise en place de panneaux diagramatiques sur l’ensemble 
de la commune.

Dans le domaine de l’amélioration du cadre de vie, les 
travaux suivants ont été réalisés :
- Réaménagement du site de Croas Spern,
-  Réalisation d’un espace intergénérationnel sur la place 

Jean Berri,
- Extension du réseau d’assainissement à Quélennec,
-  Entretien (bitumage, enrobé, …) des routes communales et 

des lotissements.

D’ici à la fin de l’année nous poursuivrons ces travaux 
dont le renforcement de la canalisation d’eau entre le 
château d’eau de Croas Spern et le Bourg, mais surtout 
l’aménagement de sécurité, avec voie piétonne et cyclable, 
route d’Elliant au Rouillen. 

C’est en réalisant ces importants travaux de voirie, malgré 
un contexte financier difficile, que nous contribuons à rendre 
plus sécurisée et plus agréable la vie des Gabéricois.

À tous, en cette période de vacances, nous vous souhaitons 
un bel été et d’agréables moments de convivialité.

Les élus de la majorité municipale


